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Franck Longo, Maire	de	Fontaine

Favoriser la vie économique

"

"

Notre Municipalité accompagne 
les nouveaux commerces et 
les entreprises en permettant 
aux acteurs économiques de 
s’installer dans les meilleures 
conditions sur notre commune...

Chères	Fontainoises,	chers	Fontainois,

Votre magazine municipal consacre ce mois 
un	dossier	sur	la	vie	économique	de	Fontaine.	
Notre	Municipalité	accompagne	les	nouveaux	
commerces et les entreprises en permettant 
aux	acteurs	économiques	de	s’installer	dans	
les	meilleures	conditions	sur	notre	commune,	
tout en proposant pour nos habitants des 
commerces	diversifiés	et	de	qualité.	Nous	
travaillons ainsi en lien étroit avec les services 
de	 la	Métropole	pour	favoriser	 l’installation	
d’entreprises	 innovantes	et	de	commerces	
de	proximité	sur	notre	territoire.	

Notre	commune	a	de	nombreux	atouts	pour	
favoriser	l’implantation	des	petites	et	moyennes	
entreprises,	dont	le	réseau	de	mobilité	qui	va	
s’étoffer	d’ici	quelques	années	avec	5	arrêts 
de	 tram,	 le	 départ	 du	 Métrocâble	 via	 un	
pôle	multimodal	à	La	Poya,	un	nouvel	accès	 
direct	à	 l’autoroute,	sans	oublier	 le	déve-
loppement	 des	 pistes	 cyclables	 et	 l’axe	 
Chronovélo	 à	 l’étude.	 Aucune	mobilité	 ne	 
sera	oubliée !	De	nouveaux	trottoirs	sécurisés 
permettront	 aux	 piétons	 de	 circuler	 plus 
facilement avenue du Vercors.

La	sécurité	est	l’un	des	axes	forts	de	ce	mandat.	
Les premières caméras de vidéoprotection  
validées par les habitants lors des 3 réunions  
publiques	seront	déployées	dans	 les	mois	à	 
venir pour accompagner le travail sur le terrain  
des	 policiers	municipaux.	 La	 tranquillité	 
publique	participe	au	même	titre	que	la	vitalité	
de	nos	commerces	à	 l’attractivité	de	notre	
commune pour en faire une ville où il fait bon 
vivre et entreprendre.

Le	Forum	jobs	d’été,	qui	s’est	déroulé	début	
avril,	permet	chaque	année	à	nos	jeunes	de	
s’informer,	de	trouver	un	premier	emploi	au	
moment de la période estivale et découvrir 
ainsi	 le	monde	du	travail.	C’est	 le	rôle	d’une	
commune	d’accompagner	sa	 jeunesse	vers	
l’autonomie,	de	 l’informer	sur	ses	droits	et	
devoirs	afin	d’en	faire	les	citoyens	de	demain.	

Toute l'actualité de votre ville : ville-fontaine.fr  
et sur les réseaux sociaux
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Événements 

TEMPS FORTS EN FAVEUR DES 
DROITS DES FEMMES !
La	Journée	des	droits	des	femmes	est	l'occasion	pour	la	Ville	de	Fontaine	de	mettre	
à l'honneur ses actions en faveur de l'égalité femmes-hommes. 

Lors	de	la	Journée	du	8	mars,	2	temps	forts	
ont	eu	lieu :	l’inauguration	du	totem	du	square	
Gisèle	Halimi	et	la	présentation	d’une	exposition.

Inauguration du totem du square 
Gisèle Halimi
Cette	inauguration	en	présence	du	Maire	Franck	
Longo,	des	élus	de	 la	Ville	de	Fontaine,	de	
l’agglomération	grenobloise	et	de	plusieurs	
personnalités,	a	permis	de	dévoiler	 le	totem	
en	l’honneur	de	cette	avocate,	femme	politique	
et militante féministe isèroise qui a ouvert 
la	voie	à	 la	dépénalisation	de	 l'avortement,	 
en 1975 avec la loi Veil.  

Une exposition de championnes 
françaises 
Après	cette	inauguration,	les	élus	ont	présenté	
l’exposition	Championnes françaises d’exception 
qui	s’est	tenue	jusqu’au	7	avril	sur	le	parvis	de	
l’Hôtel	de	ville.	Un	pas	de	plus	vers	la	visibilité	
que	Fontaine	souhaite	donner	aux	femmes	
dans	l’espace	public.	

Un spectacle-débat autour des 
préjugés sexistes dans le sport
Le	24	mars,	un	spectacle-débat	s’est	tenu	à	La	
Source	en	présence	d’entraîneurs	et	pratiquants	
sportifs de l'agglomération. Il était consacré au 
sexisme	ordinaire	et	aux	préjugés	dans	le	sport.	

D’autres	projets	seront	menés	tout	au	long	de	
l’année	afin	de	poursuivre	le	combat	en	faveur	
des droits des femmes.
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. TEspace Nelson Mandela :  
programme des activités
• Espace Snoezelen
Sur rendez-vous

• Cours arts plastiques / création cartons
Le mercredi de 13h30 à 15h
À partir de 7 ans

• Cours hip-hop
Le mercredi après-midi
Pour	les	5-8	ans	:	13h30	à	14h30
Pour	les	9-12	ans	:	14h30	à	16h

• Pilates
Le jeudi de 12h15 à 13h et de 13h à 13h45

• Salle de répétition
Sur réservation

Vacances de printemps
• Escape game : 
Du mardi 19 au vendredi 22 avril
Séances	à	10-11h	/	14h-15h	/	16h-17h
À partir de 14 ans. Sur inscription
Gratuit	5/6	joueurs	par	séance

• Initiation cirque
Du mardi 19 au vendredi 22 avril
Pour	les	6-12	ans	:	13h30	à	17h30

• Stage escrime artistique
Pour	les	10-14	ans
Lundi	25	avril	:	10h30-12h
Mardi	26	avril	:	10h30-12h
Mercredi	27	avril	:	15h-16h30
Jeudi	28	avril	:	15h-16h30
Vendredi	29	avril	:	15h-16h30	

 Plus d’infos  
 07 50 55 01 28 
 espacenelsonmandela@viltais.eu 
 espacenelsonmandelabyviltais.com 
       Espace nelson mandela by viltais
 

espacenelsonmandelabyviltais.com

espacenelsonmandela@viltais.eu

30 rue de la liberté  
38600 Fontaine

espacenelsonmandela@viltais.eu

espacenelsonmandelabyviltais.com

Ne pas jeter sur la voie publique
© Viltaïs - Création artefactcommunication.com - Photos : unsplash.com - freepik.com
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espacenelsonmandelabyviltais.com
https://www.facebook.com/Espace-nelson-mandela-by-viltais-110197468164749
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Équipement

38 BIS : INAUGURATION 
LE 22 AVRIL !
Le	nouvel	équipement	38	bis	(ex-MTL),	situé	sur	le	mail	Marcel	Cachin,	sera	inauguré	
ce mois.

Entièrement	 réhabilité,	 le	38	bis	accueille	
le	 service	 jeunesse,	 le	 Point	 information 
jeunesse	et	l’accueil	de	loisirs	jeunes.	Suite	à	
une	démarche	de	concertation,	la	grande	salle	
collective a été récemment baptisée « Emma 
Watson	»	en	référence	à	l'actrice,	également	
Ambassadrice	de	bonne	volonté	des	Nations	
Unies,	 très	engagée	pour	 l’égalité	femmes-
hommes	et	l’écologie.	

Pour	mieux	connaître	cet	équipement,	 les	
habitants	sont	invités	à	un	temps	d’inaugura-
tion	le	vendredi	22	avril	de	18h	à	22h,	avec	au	
programme	une	exposition	graphique	et	des	
prestations musicales…

Vendredi 22 avril à 18h
Inauguration du 38 bis
e 38 bis (ex-MTL)

Présentation du plan écoles 
à Fontaine
Le	cycle	de	concertation	autour	de	l’école	
du 21e	siècle	à	Fontaine	se	termine	avec	
la présentation du plan écoles le 14 avril.

Dernière	étape	du	cycle	de	concertation	qui	
a	commencé	fin	janvier,	 la	présentation	du	
plan	écoles	va	synthétiser	à	la	fois	l’intégralité	
des	travaux	participatifs	et	des	propositions	
concrètes	en	termes	d’aménagement	et	réno-
vation	des	groupes	scolaires.	L’objectif	?	Définir	
le	futur	des	écoles	dans	la	commune,	sous	tous	
ses	aspects	(espaces	scolaires,	apprentissages,	
épanouissement	des	enfants,	intégration	urbaine	
des	écoles,	végétalisation…),	en	lien	direct	avec	
les	acteurs	de	 l’éducation,	 les	familles	et	 les	
professionnels.

Jeudi 14 avril à 18h
Présentation du plan écoles
e 38 bis (ex-MTL) + Facebook live

Galets du Drac :
avez-vous la recette ?  
Dans le courant du 20e	siècle,	un	pâtissier	a	
créé	la	fameuse	recette	des	galets	du	Drac,	
des bonbons en forme de dragées. La Ville de 
Fontaine	cherche	à	retrouver	ce	savoir-faire.	
Si	vous	êtes	en	possession	d’éléments	d’in-
formation	concernant	cette	recette,	n’hésitez	
pas	à	nous	contacter	:
communication@ville-fontaine.fr
04	76	95	63	24	
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Collecte de textiles
Du 18 avril au 29 mai la Métropole lance 
une	nouvelle	collecte	éphémère	de	textiles. 
Objectifs	:	réduire	les	déchets	et	favoriser	le	
réemploi	et	le	recyclage.

Comment participer ?
Il	suffit	de	sélectionner	les	vêtements,	linges	
de	maison,	chaussures	et	même	peluches	
dont on veut se séparer et de les mettre 
dans un sac fermé. 
Tous	les	textiles	propres,	quel	que	soit	leur	état,	
même	usés,	troués	ou	déchirés	peuvent	être	 
déposés	 dans	 l’un	 des	 conteneurs	 de	 la	 
commune	:	Maison	des	habitants	George	Sand	
(parking),	Maison	des	habitants	Romain	Rolland	
(angle	boulevard	Joliot-Curie/rue	Henri	Wallon),	
à	proximité	du	marché	Marcel	Cachin	(rue	Yves	
Farge)	et	à	proximité	de	l’Hôtel	de	ville.	
 Plus d’infos
 grenoblealpesmetropole.fr
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Initiative

PRIORITÉ AU SPORT 
POUR S’ÉPANOUIR !
En	partenariat	avec	la	Ville	et	soutenu	par	le	fonds	de	dotation	Hilary,	l'ASF	tennis	a	
lancé	un	projet	visant	à	valoriser	la	pratique	du	tennis	auprès	d’enfants	de	7	à	14	ans.

Cette	initiative	sportive	et	solidaire	a	pour	but	
de donner envie à des enfants de découvrir 
le	tennis,	avec	des	activités	valorisantes	et	
ludiques,	en	lien	avec	les	valeurs	du	club.
Les jeunes participants vont intégrer un stage 
de	découverte	(initiations,	activités	ludiques)	
avec	d’autres	enfants	du	club.	Ces	moments	
commenceront et se termineront par un repas 
partagé pour sensibiliser les enfants et leurs 
parents	à	l’importance	de	la	nutrition	dans	la	
pratique sportive.

Sport et bien-être
De	plus,	à	 l’occasion	de	 l’Open	de	Fontaine	
le	23	avril,	un	«	Village	du	tennis	»	va	être	
organisé	afin	de	mettre	en	lumière	le	club	et	
ses	actions. Plus	tard	en	mai,	les	enfants	vont	
découvrir	un	événement	sportif	majeur,	l’ATP	
Open	de	Lyon,	rassemblant	les	joueurs	de	haut	
niveau.	Enfin,	un	challenge	amical	avec	 les	
enfants	du	club	sera	organisé	fin	mai	afin	de	
les initier à la compétition et leur permettre 
de	se	confronter	à	d’autres	joueurs.
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60e anniversaire de la fin de 
la guerre d’Algérie
Samedi	 19	 mars,	 le	 Maire	 Franck	 Longo, 
entouré	des	membres	du	Conseil	municipal	
dont	Christian	Faure,	Conseiller	délégué	au	
devoir	de	mémoire,	Isabelle	Ribeiro,	Adjointe	
à	 la	culture,	 les	Députées	de	 l'Isère	Émilie	
Chalas	et	Marie-Noëlle	Battistel,	Anne-Sophie	
Chardon,	Conseillère	départementale	du	can-
ton	Fontaine-Seyssinet	et	 les	représentants	
d'associations patriotiques se sont réunis au 
cimetière	de	La	Poya	pour	commémorer	 le	 
60e	anniversaire	de	la	fin	de	la	guerre	d'Algérie.	
Les	associations	musicales	locales	l’Harmonie	
Écho	des	Balmes	et	 le	Réveil	Fontainois	ont	
accompagné cette cérémonie.
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Le Préfet de l’Isère fait le 
tour des dossiers fontainois 
Laurent	Prévost,	Préfet	de	l'Isère,	a	répondu	à	
l'invitation	du	Maire	Franck	Longo	et	s'est	rendu	
à	Fontaine.	À	la	suite	d'une	réunion	de	travail,	
il s'est déplacé sur le terrain accompagné du 
Maire et des élus. Lors de cette visite plusieurs 
sujets	ont	été	abordés	:	projets	d’urbanisme,	
déploiement	de	la	vidéoprotection,	soutien	à	
l’Ukraine…
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Des contes à croquer pour 
s’évader !
Pendant	ces	vacances	 les	médiathécaires	
vous	proposent	aussi	des	temps	conviviaux	

autour	des	contes	et	des	mots.	Venez	voyager	
en	écoutant	leurs	lectures	à	plusieurs	voix !

Mercredi 20 avril à 10h30
Contes à croquer pour fêter  
le printemps 
e Médiathèque Paul Éluard  
Tout	public

Mercredi 27 avril à 10h30
Contes à croquer aux couleurs de 
l’Afrique
e Médiathèque Paul Éluard

LES ACTUS 
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Médiathèque

DES ACTIVITÉS À PARTAGER 
EN FAMILLE !
Pendant	les	vacances	scolaires	de	printemps,	la	médiathèque	Paul	Éluard	propose	
plusieurs	activités	pour	les	familles :	une	brico-party	autour	du	thème	de	la	poésie	
mais	aussi	des	contes	à	croquer	pour	permettre	à	tous	de	s’évader !

Le	samedi	23	avril,	de	14h30	à	16h30,	la	mé-
diathèque	vous	invite	à	partager	une	brico-party	
en	famille sur	le	thème	de	la	poésie.	

Un samedi Poésie et ZOU ! 
Laissez libre cours à votre créativité et découvrez 
que	la	poésie	se	cache	partout !	Vous	pourrez	
ainsi	réaliser	un	carnet,	un	marque-page	ou	
une boîte à pensées que vous ramènerez chez 
vous	à	l’issue	de	l’animation.	Petit	clin	d’œil	au	
Printemps	des	poètes,	cette	brico-party	est	
une belle opportunité de moment complice 

entre	parents	et	enfants.	L’atelier	sera	suivi	
d’une	lecture	Poésie et ZOU !	par	J	AIM.

Samedi 23 avril de 14h30 à 16h30
Poésie et ZOU !
À partir de 8 ans 
e Médiathèque Paul Éluard 
Réservation conseillée 
 Plus d’infos
 04 76 26 31 35
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Exposition au VOG
Plus	que	quelques	 jours	pour	découvrir	 l’ex-
position	de	Séverine	Gorlier	au	VOG.	Jusqu’au 
23	avril,	 l’artiste	présente	des	dessins,	des	
textes,	des	sculptures	et	des	images	réunies	
sous	le	seul	et	même	titre :	«	Le	trou	la	fenêtre	
la porte ». 

Autour de l’exposition

• Tous les samedis à 15h
Visites	commentées	de	 l’exposition	par	une	
médiatrice culturelle.

• Du mardi au samedi - sur rendez-vous 
Visites commentées pour les groupes 

• Samedi 23 avril à 17h 
Petit	concert de	Vague	imaginaires.	Voyage	
modal	minimal	et	circulaire.	Polyrythmiques	
et	mélodies	naïves	sur	field	recording	éthéré.	

 Plus d’infos  
 levog-fontaine.eu - 06 73 21 46 67
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Animations

FÊTE DU SPORT, 
UNE NOUVELLE ÉDITION !
Les	associations	locales	et	l’Office	du	mouvement	sportif	de	Fontaine	(OMS)	se	sont	
mobilisés	pour	proposer	cette	année	une	nouvelle	édition	de	la	fête	du	sport.	Plusieurs	
temps	forts	sont	prévus	les	30	avril,	1er mai et 13 mai.

Samedi 30 avril
Gymnase Jules Vallès 
ASF escrime 
Tournoi	Jean	Castaing	(épée)	de	9h	à	20h
(enfants	+	adultes)
Entrée gratuite - buvette sur place

Dimanche 1er mai
Complexe sportif Maurice Thorez
Alpes Fontaine athlétisme 
Courses	10	km	(qualificative	championnat	de	
France)	et	5	km	de	9h	à	10h30
Courses	enfants	de	11h	à	12h

ASF cyclotourisme
25e	randonnée	cyclotouriste	du	Muguet	de	7h	à	16h

Les archers du Drac
Initiations	au	tir	à	l’arc	de	9h	à	11h30

Amitié nature Fontaine
Randonnée à la Dent de Moirans dès 9h

ASF aviron
Animations	et	initiations	de	9h30	à	12h

ASF tennis de table
Animations	et	initiations	de	9h30	à	12h

Zone industrielle Les Vouillands
ASF cyclisme
Grand	prix	de	la	ville	de	Fontaine	de	8h	à	18h
(enfants	+	adultes)

Vendredi 13 mai
Salle Edmond Vigne 
ASF karaté	(+	partenaires)
Nuit	des	Arts	martiaux	à	20h	-	entrée	:	2€
Ce programme est susceptible d'évoluer.

 Plus d’infos 
 ville-fontaine.fr
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Propreté urbaine : prendre 
soin du cadre de vie ! 
Proposée	par	l’association	Sainte	Agnès	(basée	à	
Fontaine	et	spécialisée	dans	l’accompagnement	
de personnes adultes en situation de handi-
cap	intellectuel),	une	initiative	solidaire	et	de	
proximité	a	été	lancée	en	mars.	En	partenariat	
avec	la	Ville	de	Fontaine,	l’opération	prend	la	
forme	d’une	collecte	hebdomadaire	de	déchets	
dans le parc Jean Moulin avec la participation 
active	de	résidents	de	l’association.	Le	Maire	
Franck	Longo	et	son	équipe	se	sont	rendus	
sur place pour féliciter les acteurs de cette 
initiative	citoyenne.

Tous au compost !
Dans le cadre de la 9e quinzaine nationale du 
compostage	de	proximité,	l’association	Viltaïs	a	
programmé	courant	mars	des	ateliers,	confé-
rence	et	pièce	de	théâtre	à	l'Espace	Mandela.	
Ces	ateliers	étaient	animés	par	la	Métropole	et	
l'association	Les	Mijotées	(atelier	cuisine).	Isabelle	
Jimenez,	Adjointe	à	la	transition	écologique,	
Marie-Ange	Saoletti,		Conseillère	municipale	à	la	
jeunesse	et	Flavien	Blanc,	Conseiller	municipal	
à	 la	 lutte	contre	 les	pollutions,	ont	souligné	
l'intérêt	de	cette	démarche	pour	le	déploiement	
du tri alimentaire.
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Tous	les	mois,	les	habitants	peuvent	poser	une	question	à	leurs	élus,	abordée	lors	du	
Conseil	municipal.	Questions/réponses	du	21	mars.

Compte tenu de la situation internationale 
particulièrement préoccupante, est-ce 
que le Conseil municipal a prévu de voter 
la ré-adhésion au réseau « Maires pour la 
paix » ? Est-ce que le Conseil municipal a 
également prévu de voter une résolution 
pour soutenir le traité d’interdiction des 
armes nucléaires ?
Question	d’Édouard	Schoene

Réponse d’Élodie Di Benedetto, Conseil-
lère municipale déléguée aux festivités 
et jumelages
Concernant la guerre en Ukraine, la Ville de 
Fontaine s’est mobilisée sous plusieurs formes : 
déclaration de soutien au peuple ukrainien durant 
le Conseil municipal du 28 mars, mise en place 
du drapeau ukrainien sur le parvis de l’Hôtel de 
ville, illuminations de La Source aux couleurs 
de l’Ukraine, mise à disposition des logements 
de la Chauve souris pour des ressortissants 
ukrainiens, mise à disposition de locaux pour 
la Protection civile afin d’entreposer des dons 
à destination de l’Ukraine et information du 
public sur les initiatives de solidarité envers le 
peuple ukrainien.
Concernant le réseau des « Maires pour la paix », 
la Ville de Fontaine a décidé en 2019 de ne 
pas poursuivre cette adhésion compte tenu 
du montant des cotisations et du manque de 
visibilité des actions de l’association. Toute-
fois, la Ville continue de proposer un concert 
gratuit aux habitants dans la continuité des 
actions précédentes et travaille actuellement 
à l’organisation d’une journée dédiée à la paix 
et la non-violence. 
Concernant le vote d’un vœu pour soutenir le traité 
d’interdiction des armes nucléaires, il  apparaît 
qu’un Conseil municipal ne peut pas prendre 
un acte allant à l’encontre des engagements 
internationaux de la France.

J’habite place des Écrins et mes fenêtres 
donnent sur l’extension du parc Jean Moulin. 
Compte tenu des eaux stagnantes assez 
régulières sur ce terrain, est-ce que la 
Municipalité a prévu une action efficace 
pour lutter contre les moustiques ?
Question	d’Aïda	Sellami

Réponse de Frédéric Quantin, Conseiller 
municipal délégué à la propreté urbaine, 
espaces verts, éclairage
La Ville de Fontaine a mis en place depuis plusieurs 
années des campagnes de démoustication dans 
les zones les plus sensibles et notamment le parc 
Jean Moulin. De plus, la commune a adhéré à 
l’Entente interdépartementale de démoustication 
pour renforcer les opérations de terrain. Cette 
instance peut également être sollicitée gratui-
tement par les habitants pour un diagnostic ou 
des questions. Par ailleurs, notre inspecteur 
environnement-salubrité reste également à la 
disposition des usagers. Aussi, il est prévu très 
prochainement de faire 2 puits d’infiltration des 
eaux pluviales dans le parc, ce qui permettra 
d’éviter le phénomène de stagnation.

Retrouvez l’intégralité de ces échanges 
ainsi que la question de Paul Desgranges 
(relative aux mobilités et itinéraires 
cyclables) en replay sur fontube.fr ou sur le 
Facebook de la Ville.

III
II
IIIIIIIIII
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Conseil municipal
Retour sur la séance
du 21 mars
Taux d’imposition communaux 
pour 2022
La Municipalité a rappelé sa volonté de ne pas 
augmenter	la	fiscalité	directe	communale	et	
les	taux	d’imposition.	Le	Conseil	municipal	
décide	de	maintenir	les	taux	d’imposition	
pour	 l’année	2022	et	d’inscrire	au	budget	
un	produit	fiscal	attendu	de	16	500	000	€.	
Taxe	sur	le	foncier	bâti :	56,75 %.	Taxe	sur	
le	foncier	non	bâti :	81,96 %.

Adoption	à	l’unanimité :	 
35	voix	pour

Le plan de prévention des risques 
d'inondation (PPRI) Drac aval
Émanant	de	 l’autorité	publique,	 le	PPRI	a	
pour	but	d’évaluer	les	zones	pouvant	subir	
des	 inondations	par	dysfonctionnement	
des digues et doit proposer des solutions 
techniques,	juridiques	et	humaines	pour	y	
faire	face.	Il	se	présente	sous	la	forme	d’un	
document	cartographique,	réglementaire	et	
stratégique	en	terme	d’aménagement	local.	
L’État	a	récemment	porté	à	la	connaissance	
de	la	Ville	de	Fontaine	le	nouveau	document	
(zones	constructibles	et	 inconstructibles)	
concernant	les	risques	locaux	d’inondation.	
Fontaine	est	placée,	en	très	grande	partie,	en	
zone inondable à des degrés plus ou moins 
élevés.	Le	Conseil	municipal	décide	d’émettre	 
un	avis	favorable	au	PPRI,	en	formulant	 
également	11	réserves.	Ces	demandes	précises 
ont pour objectif un assouplissement ou 
une suppression de contraintes techniques 
concernant le développement urbain de la 
commune,	 les	activités	économiques	ou	
encore	 les	opérations	d’aménagement	de	
groupes scolaires. 

Adoption	à	l’unanimité :	 
35	voix	pour

 Retrouvez l’ensemble des délibérations sur
 ville-fontaine.fr
 Replay également disponible sur 
 fontube.fr

Prochain Conseil municipal 
le 25 avril à 19h - Hôtel de ville
     Ville de Fontaine + Facebook live   
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VIE ÉCONOMIQUE : 
RENDRE LE TERRITOIRE  
DYNAMIQUE ET ATTRACTIF 
Depuis	2020,	 la	Municipalité	a	renforcé	 l’accompagnement	des	commerces	et	des	 
entreprises	de	son	territoire.	Assurant	au	quotidien	les	liens	entre	les	acteurs	locaux	et	
la	Métropole,	la	Ville	apporte	son	soutien	au	tissu	économique,	encourage	les	porteurs	
de	projets	et	les	initiatives	des	unions	commerciales,	tout	en	développant	de	nouveaux	
rendez-vous comme la 1ère	édition	réussie	du	marché	de	Noël.	Une	démarche	de	proximité	
pour donner un nouvel élan à la vie locale. 
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2 marchés 
traditionnels

1 marché de Noël

+ de 100 commerces  
de proximité

1 marché  
de producteurs

3 unions  
commerciales

Des entreprises  
innovantes
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LES COMMERCES DE  
PROXIMITÉ SE DÉVELOPPENT 
À FONTAINE 
La	Ville	de	Fontaine	comprend	de	nombreux	commerces	de	proximité	dans	 les	 
domaines	de	l’alimentation,	de	la	restauration,	des	services	(coiffure,	esthétique),	de	
la	santé	(pharmacies,	opticiens,	audioprothésistes)…	

Depuis	2020,	de	nouveaux	commerces	se	sont	
installés	sur	la	commune,	donnant	une	nouvelle	
impulsion au tissu économique local et contri-
buant	à	l’attractivité	du	territoire.	

Cycles Saveuil 
(réparation	et	entretien	de	vélos) 
13 avenue du Vercors

Pharmacie des Balmes 
6	boulevard	Paul	Langevin

Magasin Vival
28-30 avenue du Vercors

Tabac presse loto Premier angle
1	avenue	Aristide	Briand

Carcard Fontaine 
(services	administratifs	véhicules)
30	avenue	Aristide	Briand

Fromagerie Francky
2 place Louis Maisonnat 

Tabac presse Ballanza 
25 avenue du Vercors

Mik’s Market 
(produits	slaves) 
39	avenue	Ambroise	Croisat

Isapori del sud 
(épicerie	sicilienne) 
39 avenue du Vercors

Et plus récemment...
Royal bio fruits : un tout nouveau commerce 
place Louis Maisonnat
Situé	4	place	Louis	Maisonnat,	l’établissement	
propose des produits en direct des produc-
teurs :	produits	locaux	bio,	avocats,	agrumes,	
amandes,	céréales,	huile,	charcuterie	andalouse...	
Des livraisons de paniers bio sont également 
possibles avec une livraison gratuite pour les 
Fontainois.	

Du lundi au samedi
de 9h à 12h et de 15h30 à 19h30.

L'économie :  
une compétence partagée
Suite au transfert des compétences  
économiques	 à	 la	 Métropole	 en	 2015,	 la	 
nouvelle Municipalité a souhaité conserver 
un	 lien	fort	de	proximité	avec	 les	acteurs	
économiques	et	assure	la	gestion	des	locaux	
d’activités	économiques,	des	marchés	et	du	
domaine public (droits de terrasses et autres 
occupations	du	domaine	public)	ainsi	que	
l’organisation	d’événements.	La	Métropole	est	
compétente	pour	l’implantation	des	activités	
économiques	et	commerciales,	l’aménagement	
et	la	gestion	des	zones	d’activités	économiques	
et	la	définition	de	la	stratégie	commerciale.	
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Isapori del sud 
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VOUS ÊTES COMMERÇANTS ? 
DES AIDES EXISTENT !
La	Métropole	propose	un	dispositif	d’aides	directes	à	l’investissement	aux	commerçants	
avec	vitrine	et	aux	commerces	non	sédentaires.

Des aides adaptées en fonction 
de l’activité !
Pour	 les	commerces	avec	vitrine,	plusieurs	
types	de	travaux	sont	éligibles	pour	bénéficier	
du	dispositif :	la	mise	en	accessibilité	du	local,	
la	rénovation	extérieure	des	vitrines	(façade,	
éclairage,	enseigne…),	les	travaux	concernant	
les	économies	d’énergie	(isolation,	éclairage,	
chauffage…),	 les	travaux	de	sécurisation	du	
local	(caméra,	rideau	métallique…),	les	amé-
nagements	 intérieurs	 (murs,	cloisons,	sol,	 
plafond),	les	investissements	liés	à	l’aménage-
ment	et	à	l’équipement	des	terrasses,	(mobiliers,	 
éclairage,	 stores…),	 les	 travaux	 rendus 
nécessaires par les contraintes sanitaires tout 

en	contribuant	à	la	redynamisation	de	l’acti-
vité	(protection	des	caisses,	 lignes	au	sol…).	 
Pour	 les	commerçants	non-sédentaires,	des	
aides	peuvent	permettre	 l’achat	de	matériel	
ou	l’aménagement	d’un	camion	par	exemple.

30 % des dépenses éligibles 
financées !
Ces	aides	prennent	la	forme	d'une	subvention	
d'un	montant	plancher	de	450	€	et	d'un	montant	
plafond	de	10	000	€.	La	subvention	est	de	30%	
des	dépenses	éligibles	de	travaux.
 Plus d'infos 
 Service vie économique et commerciale 
 04 76 28 75 52  
 nathalie.bove-muzzolon@ville-fontaine.fr
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Unions commerciales :  
des forces vives  
incontournables !
Trois	unions	commerciales	sont	présentes	
sur	Fontaine	regroupées	par	pôle	commercial	
de	proximité.	L’union	des	commerçants	de	la	
Place	rassemble	des	commerçants	de	la	place	
Louis	Maisonnat	et	de	l’avenue	Aristide	Briand.	
L’association	Avenir	Bastille	Fontaine	regroupe	
les	commerçants	du	pôle	commercial	du	quartier	
Bastille.	L’association	des	Producteurs	fermiers	
et artisans de la place Louis Maisonnat est quant 
à elle constituée de 15 producteurs engagés 
dans	une	démarche	autour	de	 l’agriculture	
locale	et	des	circuits	courts.	Acteurs	 locaux	
incontournables	pour	dynamiser	la	ville	grâce	
des animations et des initiatives conviviales 
pour	les	familles,	les	unions	commerciales	se	
mobilisent	tout	au	long	de	l’année :	à	Noël,	lors	
de	la	fête	de	la	musique,	de	l’anniversaire	du	
marché des producteurs… Elles sont accom-
pagnées	techniquement	et	financièrement	par	
la Ville et la Métropole.

Des aménagements pour 
valoriser les commerces
Conformément	à	ses	ambitions,	la	Municipalité	
veille,	dans	tous	les	projets	urbains,	à	faciliter	
l’accès	aux	commerces	et	améliorer	le	cadre	
de	vie.	Des	réflexions	sont	menées	afin	de	
poursuivre	les	actions :	cheminements	piétons	
le	long	des	commerces	et	des	pistes	cyclables,	
apaisement	de	la	circulation,	végétalisation	
et optimisation des stationnements.
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DES MARCHÉS POUR  
ANIMER LA VILLE !
Fontaine	compte	2	marchés	traditionnels	et	un	marché	des	producteurs,	autant	
d’opportunités	de	s’approvisionner	en	toute	convivialité.

Le	marché	du	mail	Marcel	Cachin	a	 lieu	 les	
mardi,	 jeudi,	samedi	et	dimanche,	de	7h	à	
13h.	 Il	accueille	plus	d’une	quarantaine	de	
commerçants	non	sédentaires	qui	proposent	
des produits alimentaires et non alimentaires. 
Le marché de la place Louis Maisonnat se tient 
quant à lui le mercredi et le vendredi de 7h à 13h 
en	cœur	de	ville.	En	fonction	des	saisons	vous	
pourrez	y	retrouver	un	primeur,	un	fromager,	un	
fleuriste.	Des	plats	à	emporter	peuvent	aussi	
êtres	proposés	ainsi	que	des	produits	textiles…	
Enfin,	le	marché	des	producteurs	locaux	vous	
permet	de	bénéficier	de	produits	en	circuits	
courts,	avec	une	traçabilité  :	miel,	 fruits	et	
légumes	de	saison,	noix,	jus	de	fruits,	bières	
huile	de	noix,	volailles,	porc,	œufs,	fromage,	
pain…	Rendez-vous	tous	les	mercredis,	place	
Louis	Maisonnat,	de	15h	à	20h	de	début	avril	à	
fin	octobre	et	de	15h	à	19h	de	début	novembre	
à	fin	mars.

Marché de Noël
La 1ère	édition	du	marché	de	Noël	a	été	un	réel	
succès :	3	jours	d’animations	pour	les	familles,	 
avec	la	présence	de	commerçants	et	de	talents	
locaux.

Le Jardin du Vercors, un 
restaurant ouvert à tous
Le	restaurant	Le	Jardin	du	Vercors,	situé	
rue	René	Camphin	 (à	côté	du	parc	Karl	
Marx),	a	rouvert	ses	portes	en	novembre	
dernier. 

Géré	désormais	par	l’Établissement	et	service	
d’aide	par	le	travail	(Esat)	de	l’association	Sainte 
Agnès	 (spécialisée	dans	 l’accompagnement	 
des	personnes	en	situation	de	handicap),	le	self	
de 130 places propose une cuisine familiale de 
saison,	dans	un	cadre	convivial.	Les	plats	sont	
cuisinés sur place avec des produits de qualité 
par	des	professionnels	qualifiés,	aux	côtés	de	
travailleurs en situation de handicap formés 
aux	métiers	de	 la	restauration.	Possibilité	de	
carte nominative de paiement (pour les salariés 
d’entreprises	et	de	collectivités).

1 rue René Camphin
Du lundi au vendredi de 11h45 à 13h45
04 58 27 01 44 
lejardinduvercors@ste-agnes.fr

Pour vous conseiller et vous 
aider dans vos démarches !
Service vie économique et commerciale
04 76 28 75 52
nathalie.bove-muzzolon@ville-fontaine.fr 

Rejoignez les marchés  
de Fontaine !

Vous	êtes	commerçant	non	sédentaire	et	
souhaitez	être	présent	sur	les	marchés	
de	Fontaine ?	Contactez	le	service	vie	

économique et commerciale de la Ville.
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QUESTIONS À
Evelyne De Caro

Adjointe	à	l’économie,	commerce	 
et attractivité

La vie économique est une compétence mé-
tropolitaine, pourquoi la Ville poursuit-elle 
ses actions de proximité à destination des 
commerces et des autres acteurs locaux ?
Les commerces et les entreprises sont notre 
richesse. Notre objectif est de renforcer l’énergie 
et l’attractivité de la vie économique locale. La 
nouvelle Municipalité fait tout pour accompagner 
les projets des commerçants, artisans et unions 
commerciales, tout en renforçant les liens avec 
tous les acteurs. Cette proximité est indispensable 
pour permettre de nouvelles installations ou des 
travaux d’agrandissement ou d’embellissement. 
Notre étroite collaboration avec la Métro porte 
ses fruits en prenant l’exemple de la place Louis 
Maisonnat  : fromagerie, épicerie, pressing, de 
nouveaux commerces s’installent et cela traduit 
bien le nouvel élan en cours. Aussi, pour faire 
vivre le commerce local et les espaces publics, la 
Municipalité travaille également de grands projets 
d’aménagement avec l’avenue du Vercors et bientôt 
l’avenue Aristide Briand. Parler des commerces, 
c’est aussi avoir une vision des déplacements et 
du stationnement, c’est intimement lié.

Comment se traduit le dynamisme actuel du 
secteur économique à Fontaine ? 
Sept nouveaux commerces se sont récemment 
installés et une dizaine de projets sont en cours. 
Le dynamisme est bel et bien présent à Fontaine, il 
faut le stimuler, l’encourager, le soutenir, c’est notre 
rôle. Nous avons par exemple souhaité diversifier 
le commerce ambulant avec l’arrivée de 3 food 
trucks sur la commune, proposant de la cuisine 
bistronomique, italienne et une sandwicherie. 
Aussi, nous travaillons pour améliorer nos marchés, 
comme celui du secteur Cachin dont nous allons 
prochainement aménager la déambulation sur 
place afin de gagner en attractivité. Parallèlement 
à tout cela, nous avons relancé les petits-déjeuners 
économiques avec les entreprises locales. Ces 
rencontres conviviales ont pour but de créer des 
relations de confiance, développer un réseau local 
et favoriser les initiatives. Toutes les entreprises 
sont les bienvenues. Et pour illustrer encore cette 
vitalité actuelle, il faut mentionner le succès du 
1er Marché de Noël à Fontaine ou encore le projet 
renouvelé de Foire avec une nouvelle ambition 
et un nouveau concept qui mettra en avant les 
talents locaux et les animations pour un week-end 
festif et gourmand. 

DES ENTREPRISES  
INNOVANTES, UN SECTEUR 
EN MOUVEMENT
Avec	ses	nombreuses	entreprises,	ses	zones	d'activités,	son	site	Artis	dédié	à	l'économie	
sociale	et	solidaire,	ses	commerçants,	ses	artisans	et	ses	marchés,	Fontaine	possède	
un	tissu	économique	dynamique	et	diversifié.	Zoom	sur	l’innovation	locale.

Historiquement,	le	territoire	fontainois	a	été	
marqué	par	 la	ganterie,	 les	équipementiers	
de	montagne	(Pomagalski)	et	plus	récemment	
par	les	nouvelles	technologies.	Aujourd'hui,	le	
tissu économique fontainois se caractérise 
par des enseignes emblématiques et de nom-
breuses	entreprises	aux	activités	variées	et	
innovantes :	Laser	Rhône-Alpes	(découpe	au	
laser),	Finoptim	(cheminées	à	insert	ouvert),	
G-Tech	Guidetti	 (bâtons	de	marche),	Andritz	 
hydro	 (énergie	 hydraulique),	 Creaform	
(technologies	 de	mesure	 et	 d'analyse	 3D	 
portables),	ou	encore	Life	01	(épurateurs	d'air	
intérieur)...

Pour	des	raisons	stratégiques	(axes	routiers,	
livraisons…),	certaines	entreprises	comme	
Symbio	Fcell	 (solutions	hydrogène	pour	vé-
hicules),	Port'Alp	 (portes	automatiques)	ou	
Serpollet	Dauphiné	(construction,	réseaux	de	
distribution)	ont	fait	le	choix	de	rester	à	Fontaine	
pour	développer	leurs	activités	dans	des	locaux	
plus	adaptés	et	plus	spacieux.

Nouveautés dans le paysage 
fontainois
Installée	dans	 la	zone	industrielle	des	Plans	
depuis	décembre	2021,	Phoenix	mobility	déve-
loppe un procédé de changement de motorisa-
tion	appelé	retrofit.	L’idée	est	de	concevoir	et	
produire	des	kits	de	conversion	permettant	de	
transformer des véhicules essence ou diesel en 
véhicules	100 %	électriques.	Phoenix	mobility	
est	l’une	des	entreprises	pionnières	en	France	
dans ce processus de transition énergétique. 

De	son	côté,	 la	start-up	Renaissance	Fusion	
(basée	 rue	Jean-Pierre	Timbaud)	 travaille	
sur un projet de réacteur à fusion nucléaire 
compact,	fonctionnant	sur	la	base	d'une	archi-
tecture	baptisée	stellarator.	Un	véritable	défi	 
technologique	à	l’échelle	mondiale.	
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Initiative
Un repas zéro déchet !
La	Municipalité	s’engage	pour	soutenir	 les	
comportements écoresponsables en matière 
d’approvisionnement	durable,	de	consomma-
tion,	et	de	réutilisation.

Pour	 donner	 le	 coup	 d’envoi	 de	 cette 
démarche	à	 long	terme,	 les	Maisons	des	
Habitants	organisent	un	repas	0	déchet	!	
Vous	êtes	tous	les	bienvenus	vendredi	15	avril	
au	38	bis	(mail	Marcel	Cachin)	dès	17h	pour	
participer	à	un	atelier	«	Cuisine	0	déchet	»	
puis au repas à 19h30. La soirée se poursuivra 
en	musique	avec	un	karaoké	!

Vendredi 15 avril de 17h à 22h
Repas zéro déchet
e 38 bis 
Sur inscription
04	76	27	13	09	/	04	56	38	22	23
Prix	:	adulte	3	€,	enfant	1	€
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GRAND ANGLE 

Soutien au peuple  
ukrainien : la mobilisation 
se poursuit
Après		la	déclaration	de	soutien	au	peuple	
ukrainien	durant	 le	Conseil	municipal	du 
28	mars	et	la	mise	à	disposition	de	locaux	
pour	la	protection	civile	lors	de	l’organisation	
de	la	collecte	de	dons,	l’élan	de	mobilisation	
se	poursuit	à	Fontaine	avec	 l'accueil	de	
ressortissants	ukrainiens.	Plus	largement,	
des plateformes nationales ont été mises 
en place pour les personnes qui souhaitent 
proposer	des	solutions	d’hébergements.
La plateforme parrainage.refugies.info 
permet	aux	particuliers	qui	veulent	propo-
ser	des	hébergements	aux	ressortissants	
ukrainiens	d’être	mis	en	relation	avec	des	
associations et partenaires associatifs  
«	de	confiance »,	connus	de	l’État.
La 2e plateforme demarches-simplifiees.fr 
permet	de	recenser	les	offres	d’hébergement	
émanant	des	collectivités,	associations,	
entreprises.

Accompagnement des  
familles ukrainiennes
Afin	d’accompagner	au	mieux	les	familles,	
la	Ville	lance	un	appel	aux	habitants.
Si	vous	parlez	ukrainien	ou	russe,	merci	
de	contacter	le	CCAS	:	04	76	28	75	03

Propreté urbaine

OPÉRATION NETTOYAGE :  
À NOUS DE JOUER !
La	Ville	de	Fontaine	organise	le	samedi	14	mai	une	nouvelle	matinée	de	nettoyage	pour	
sensibiliser la population au tri des déchets et à la propreté urbaine.

Les habitants sont invités à participer à une 
action	citoyenne	pour	ramasser	des	déchets	
(mégots,	papiers,	cartons,	canettes,	masques...)	
jetés	négligemment	dans	les	rues	de	la	commune,	
les	parcs	et	les	espaces	publics.	L’opération	a	
pour objectifs de sensibiliser la population au 
cadre de vie et lutter contre les dépôts sauvages.

La propreté, l’affaire de tous 
Tout	le	monde	peut	participer	à	cette	opération	
collective prévue de 10h à 12h. Les équipe-
ments	(gants,	sacs	poubelle)	sont	fournis	par	

la	Ville.	Plusieurs	circuits	seront	proposés	aux	 
participants.	Un	pot	sera	offert	à	la	fin	de	la	
matinée.	Ce	moment		pourra	se	poursuivre	par	
un pique-nique tiré du sac.

Samedi 14 mai
Rendez-vous devant l’Hôtel de ville 
à 10h

 Plus d’infos  
 ville-fontaine.fr
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   LES MAISONS DES HABITANTS  
   VOUS DONNENT LA PAROLE !
Les	Maisons	des	habitants	George	Sand	et	Romain	Rolland	renouvellent	leurs	projets	sociaux	et	sollicitent	votre	avis	sur	diffé-
rentes	thématiques :	la	vie	sociale,	l’accès	à	la	vie	publique	(culture,	droits,	loisirs,	numérique,	santé),	le	développement	durable,	
la	parentalité	et	la	famille,	ainsi	que	la	citoyenneté	et	la	participation.
Retrouvez-les	également	en	bas	de	chez	vous	(marchés,	écoles,	rues)	mais	aussi,	le	mardi	17	mai,	à	18h30	au	38bis	et	le	mardi	 
24	mai,	à	18h30	à	la	salle	Tavel.

Préambule :
• Je	suis :	
q une femme q un homme

• Je	réponds	en	tant	que :	
q famille  q personne seule

• Je	suis :	
q actif	(personne	en	emploi	ou	recherche	d’emploi)	
q inactif	(les	personnes	ni	en	emploi,	ni	au	chômage :	étudiants	et	
retraités qui ne travaillent pas en complément de leurs études et de 
leurs	retraites,	hommes/femmes	au	foyer)

• J’habite	le	quartier	suivant :	
q Aristide	Briand	 q Drac-Vercors  q Bastille	  
q Mairie  q Curie-Rolland		 q Les	Buissonnées	  
q Les	Alpes	 q Les	Floralies	 q Ambroise	Croizat	 	
q Poya-Plans

• Je connais les Maisons des habitants
Romain	Rolland		:	 q OUI		 q NON
George	Sand		 q OUI		 q NON

Pour les questions suivantes, sur une note de 1 à 5,   
que pensez-vous des affirmations ci-dessous ?
1 = pas du tout            2 = un peu
3 = moyennement      4 = plutôt            5 = tout à fait

1. La vie sociale à Fontaine
Sur une note de 1 (pas du tout) à 5 (tout à fait), que pensez-vous des 
affirmations suivantes ?

• Je	trouve	que	mon	quartier	est	suffisamment	animé :	 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• Je	trouve	qu’il	y 	a	suffisamment	d’animation	à	Fontaine :
-	pour	les	familles :		q 1   q 2   q 3    q 4   q 5
-	pour	les	jeunes :			q 1   q 2   q 3    q 4   q 5        
-	pour	les	adultes :				q 1   q 2   q 3    q 4   q 5       
-	pour	les	personnes	âgées :	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5  

• Je trouve que les animations proposées sont variées 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• Je	suis	prêt	à	me	déplacer	sur	la	ville	pour	aller	à	une	animation		
	 qui	me	plaît	:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• Je	vais	aux	animations	proches	de	mon	domicile	 
  q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• Je	connais	les	activités	et	les	animations	qui	y	sont	proposées	: 
   q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

2. L’accès à la vie publique à Fontaine
• Concernant	la	culture,	je	pense	que :
			-	 Il	 y	 a	 suffisamment	 de	propositions	 différentes	 sur	 la	 ville	 : 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5
	 -	J’ai	besoin	qu’on	m’accompagne	pour	découvrir	des	lieux	culturels	 
	 (spectacles,	expositions…)	:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5
		-	J’ai	envie	de	découvrir	d’autres	pratiques	culturelles	(peinture,	danse…)	:
  q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• Concernant	mes	droits,	je	pense	que :	
	 -	J’ai	besoin	d’aide	pour	avoir	accès	à	mes	droits	et/ou	faire	mes	 
	 démarches	administratives	:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5
	 -	Je	souhaite	avoir	accès	à	un	endroit	où	je	peux	utiliser	l’ordinateur	 
	 tout	seul		:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• Concernant	mes	loisirs	(activités,	sports,	lecture,	musique...),	 
	 je	pense	que :
	 -	Il	y	a	suffisamment	de	propositions	sur	la	commune	:	 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5 
	 -	Quand	je	pratique	une	activité,	je	viens	pour	la	compétence,	la	qualité	 
	 de	l’encadrement	:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5 
	 -	Quand	je	pratique	une	activité,	je	viens	pour	rencontrer/échanger	 
	 avec	d’autres	personnes	:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5 
	 -	 J’ai	 envie	 qu’on	me	 fasse	 découvrir	 de	 nouvelles	 activités	 : 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• Concernant	le	numérique,	je	pense	que :
 -	J’ai	besoin	d’être	aidé	sur	l’informatique	:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5
 - J’ai	besoin	d’apprendre	à	être	autonome	dans	mes	usages	: 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5
 - J’ai	besoin	d’apprendre	à	dépanner	et	réparer	mes	appareils	: 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5
 - J’ai	envie	d’accompagner	mes	enfants	à	l’usage	des	écrans	:	 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

"
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nous intéresse 
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2. L’accès à la vie publique à Fontaine (suite)
• Concernant	ma	santé,	je	pense	que :	
	 -	Je	sais	où	aller,	à	qui	m’adresser	quand	j’ai	des	questions	autour		
	 de	la	santé	:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5
	 -	J’ai	besoin	d’avoir	des	conseils	sur	l’alimentation,	la	nutrition	: 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5
	 -	J’ai	besoin	d’espaces	et	de	temps	pour	prendre	soin	de	moi	: 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

3. Le développement durable
• Je	pense	qu’il	y	a	suffisamment	d’actions	autour	du	développement	
durable	sur	la	commune	:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• Je	veux	être	sensibilisé	aux	questions	de	développement	durable	: 
q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• J’ai	envie	de	faire	des	économies	d’énergie	: 
q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• J’ai	besoin	qu’on	m’accompagne	pour	réduire	mes	déchets	et	mieux	
les	trier	:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

•  J’ai	besoin	d’apprendre	à	cuisiner	des	produits	de	saison	et	décou-
vrir	les	circuits	courts	:		q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

4. La parentalité et la famille
• Je	pense	qu’il	y	a	suffisamment	d’activités	pour	les	familles	sur		
	 Fontaine	:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• J’ai	besoin	de	conseils	pour	organiser	les	activités	avec	les		
	 enfants	:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• J’ai	besoin	d’être	accompagné	pour	organiser	mes	sorties	ou	 
	 mes	vacances	en	famille	:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• J’ai	besoin	d’avoir	des	conseils	sur	l’éducation	des	enfants	: 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• J’ai	besoin	d’un	espace	où	je	peux	souffler	et	parler	de	mes	 
	 problèmes	de	parents	:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

5. La citoyenneté et la participation
• Je	souhaite	m’investir	dans	la	vie	de	ma	commune	: 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• Je	souhaite	être	associé	aux	projets	mis	en	place	: 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• Je	sais	à	qui	m’adresser	si	je	veux	être	accompagné	pour	mettre	 
	 en	place	des	projets	avec	d’autres	personnes	:	 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• J’ai	envie	de	proposer	des	animations	et	de	créer	du	lien	social	 
	 sur	mon	territoire	:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• Je	veux	prendre	la	parole	sur	des	sujets	qui	me	concernent	: 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

• Je	suis	prêt	à	construire	des	animations	et	créer	du	lien	social : 
	 -	De	manière	autonome	:	q 1   q 2   q 3    q 4   q 5
	 -	Avec	une	aide	des	Maisons	des	habitants	:	 
 q 1   q 2   q 3    q 4   q 5

Suggestions/propositions sur l’ensemble de  
ces sujets :
………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

Questionnaire à retourner avant le 31 mai 
• Auprès des Maisons des habitants 
-	Maison	des	habitants	George	Sand	-	14	boulevard	Joliot	Curie	
-	Maison	des	habitants	Romain	Rolland	-	113	boulevard	Joliot	Curie		
Lundi,	mercredi,	jeudi	et	vendredi :	8h30	à	12h	et	13h30	à	17h	
Mardi :	13h30	à	18h	

• À l’accueil de Hôtel de ville - 89 Mail Marcel Cachin 
Du	lundi	au	vendredi :	9h	à	12h	–	13h30	à	17h	(jusqu’à	18h	le	lundi)
Samedi :		10h	à	12h

• Par voie postale 
Maison	des	habitants	George	Sand
14	boulevard	Joliot	Curie
38600	FONTAINE

Retrouvez ce questionnaire en ligne sur  
ville-fontaine.fr

"
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nous intéresse 
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Mercredi 13 avril à 20h30
Mélissa Laveaux + Tiny Shuttle (folk	pop)
La	Source	-	Tarifs :	15	€	à	23	€

Vendredi 15 avril à 20h30 
Dope Saint-Jude + Lazuli (hip-hop)
La	Source	-	Tarifs :	5	€	à	12	€

Jeudi 5 mai à 20h30
Flèche Love + Fav (électro,	indie	pop)
La	Source	-	Tarifs :	9	€	à	14	€

Vendredi 6 mai à 20h30
Baiju Bhatt & Red Sun
(jazz	rock,	musique	indienne)
La	Source	-	Tarifs :	10	€	à	17	€

 Programmation et billetterie
 lasource-fontaine.fr

"

CONCERTS

L’envolée musicale
La	Source	a	dévoilé	le	nouveau	volet	de	sa	saison	musicale.	Une	programmation	jusqu’à	
l’été	pour	s’envoler	vers	des	paysages	multicolores	et	rythmés,	avec	des	concerts,	des	
spectacles,	des	contes,	de	l’humour	et	des	projections.

Nouveau	printemps,	nouveau	départ...	La	Source	
propose	d’avril	à	juin	une	programmation	riche	
et colorée avec du rap (Dope Sainte-Jude le 15 
avril,	Disiz	le	12	mai),	de	la	pop	aux	influences	
multiples	 (Mélissa	Laveaux	 le	13	avril,	Flèche	
Love	le	5	mai,	Tim	Dup	le	18	mai),	du	classique	
(Ensemble	Neo38	le	10	mai,	Contrebassimo	le	9	
juin)	ou	encore	de	la	musique	venue	d’ailleurs	
(Madalitso	Band	le	19	mai,	Phoenician	Drive	le	
16	juin,	Sona	Jobarteh	le	24	juin)...

Souvenirs d’enfance
Plusieurs	rendez-vous	sont	également	prévus	
pour les familles avec notamment ce mois le 
spectacle jeune public P’tits maux d’mômes (dès 
6	ans).	La	compagnie	grenobloise	La	Poêle	à	
gratter est de retour sur la scène de La Source 
fin	avril	avec	son	premier	album.	Des	cuivres,	
un	pianiste,	un	bassiste	et	un	chœur	d’enfants	
de	l’école	Jules	Ferry	de	Fontaine	vont	rejoindre	
l’aventure	pour	un	concert	pop	construit	comme	
un	album	photo,	tout	un	répertoire	de	chansons,	
des	rires	et	de	l’émotion	autour	des	instants	de	
vie	de	l’enfance.	Une	soirée	surprenante	où	un	
dessinateur réalisera des images en direct...

Vendredi 29 avril à 18h30
P’tits maux de mômes	(spectacle	dès	6	ans)
Cie	Poêle	à	gratter
La	Source	-	Tarifs :	5	€	à	12	€
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Jusqu’au 23 avril

Exposition 
« Le trou la fenêtre la porte » 
Séverine	Gorlier
s Le VOG

Mardi 12 avril
Don du sang
Avec	La	goutte	de	sang	fontainoise	
s Salle Edmond Vigne de 16h30 à 21h

Mercredi 13 avril
Atelier pour tous
Bac	à	plantes	aromatiques	et	compostage
s Maison des habitants George Sand 
de 14h30 à 16h
Gratuit,	sur	inscription

Atelier numérique (jeunes)
s Médiathèque Paul Éluard à 15h

Mercredi 13 avril

Mélissa Laveaux + Tiny Shuttle
(folk	pop)
s La Source à 20h30
Tarifs :	15	€	à	23	€

Jeudi 14 avril
Après-midi jeux de société
Avec	Loisirs	et	solidarité	des	retraités
s Maison des habitants George Sand 
de 14h30 à 17h

Jeudi 14 avril

Présentation du Plan écoles
L’école	du	21e siècle
s 38 bis à 18h + Facebook live

Vendredi 15 avril

Repas zéro déchet et karaoké
s 38 bis de 17h à 22h
Tarifs :	1	€	(enfant),	3	€	(adulte)

Atelier numérique (adultes)
s Médiathèque Paul Éluard à 18h

Vendredi 15 avril

Dope Saint-Jude + Lazuli
(hip-hop)
s La Source à 20h30
Tarifs :	5	€	à	12	€

Mercredi 20 avril

Contes à croquer
s Médiathèque Paul Éluard à 10h30

Atelier pour tous 
Bac	à	plantes	aromatiques
s Maison des habitants George Sand 
de 14h30 à 16h
Gratuit,	sur	inscription

Vendredi 22 avril

Inauguration du 38 bis (ex	MTL)
Exposition,	concert...
s 38 bis (mail Marcel Cachin) à 18h

Vendredi 22 avril (+ 23 avril)

Amédée, une vie en mer
Avec	la	Cie	A	corps	dissidents	et	Wakart
s La Guinguette à 20h30
Tarifs :	7	€	à	12	€
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Tout l’agenda de votre ville : 
ville-fontaine.fr
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Venez découvrir ce qu’est un atlas de la biodiversité,
Imaginez ce qu’il pourrait être à Fontaine
et participez !

inform
ation

Atlas de la biodiversité
communale
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Jeudi 10 février 2022 à 17 h 30 
Fontaine
Salle du conseil municipal

Inscription par mail : 
fatiha.stievenard@ville-fontaine.fr
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Samedi 23 avril

Samedi poésie, brico-party
s Médiathèque Paul Éluard à 14h30

Vagues Imaginaires
Musique
s Le VOG à 17h

Lundi 25 avril
Atelier informatique
s Maison des habitants Romain Rolland 
de 10h à 12h
Gratuit,	sur	inscription

Conseil municipal
s Hôtel de ville à 19h Facebook live

Mercredi 27 avril
Contes à croquer
s Médiathèque Paul Éluard à 10h30

Vendredi 29 avril
P’tits maux de mômes
(spectacle	dès	6	ans)
Cie	Poêle	à	gratter
s La Source à 18h30
Tarifs :	5	€	à	12	€

Samedi 30 avril

Portes ouverte des écojardins 
fontainois 
À partir de 10h
s 4 rue de l'Abbaye

Samedi 30 avril + 1er mai

Fête du sport
Voir le programme page 8

Jeudi 5 mai

Flèche Love + Fav
(électro,	indie	pop)
s La Source à 20h30
Tarifs :	9	€	à	14	€

Vendredi 6 mai
Soirée jeux (adultes)
Avec	la	Ludothèque
s Espace 3 POM’ à 20h 

Vendredi 6 mai

Baiju Bhatt & Red Sun
(jazz	rock,	musique	indienne)
s La Source à 20h30 
Tarifs :	10	€	à	17	€

Mardi 10 mai

Fantastic ! Ensemble Neo38 
(jazz	rock,	musique	indienne)
s La Source à 20h30 
Tarifs :	5	€	à	12	€

Mardi 10 mai

Atlas de la biodiversité :  
réunion de lancement
s Maison des habitants George Sand 
 18h30

Samedi 14 mai

Opération nettoyage
s Parvis de l'Hôtel de ville à 10h
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Fontaine, solidaire pour l’Ukraine

Après	la	sidération	et	l’effroi	provoqués	par	l’invasion	
de	l’Ukraine,	nous	assistons	aujourd’hui	à	un	élan	de	
solidarité	dans	toute	l’Europe	et	France.	À	Fontaine,	
le	Conseil	municipal	a	choisi	de	prendre	position	de	
façon	unanime	contre	l’agression	russe	et	exprimer	
son	soutien	au	peuple	ukrainien.	Et	nous	avons	aussi	
choisi	d’aller	au-delà	des	simples	déclarations.
Fontaine	contribue	de	façon	très	concrète	à	aider	les	
populations en détresse. Nous avons mis à disposition 
un	hébergement	d’urgence	pouvant	accueillir	jusqu’à	
9 réfugiés. Une vingtaine de familles fontainoises se 
sont fait connaître auprès des services de la Ville 
ou directement sur la plateforme mise en place 
par	 l’État	pour	proposer	un	hébergement.	D’autres	
proposent une aide bénévole à la traduction et à 
l’accompagnement.	Nos	services	se	coordonnent	
pour	accompagner	ces	familles	en	détresse.	Autour	
d’eux,	le	CCAS	a	mobilisé	ses	partenaires	du	Secours	
populaire,	des	Restos	du	cœur	ou	encore	l’épicerie	
solidaire	Solifaim	et	Emmaüs	Sassenage.	Tous	ont	
répondu présents spontanément. Les enfants seront 
bientôt scolarisés dans nos écoles. Nos ateliers 
socio-linguistiques vont mettre en place un groupe 
d'apprentissage	du	français	pour	aider	les	familles	
à parler notre langue. La Ville a mis à disposition un 
espace	de	stockage	pour	la	Protection	civile	qui	a	
collecté	durant	deux	semaines	les	dons	dans	toutes	
les	collectivités	du	département	pour	qu’ils	soient	
acheminés	en	Pologne.	Là	encore,	les	Fontainois	ont	
fait	preuve	d’une	générosité	remarquable.
La	solidarité,	c’est	ce	qui	nous	unit	pour	combattre	
l’injustice	d’une	guerre	sans	fondement.	C’est	aussi	
prendre conscience de notre propre vulnérabilité face 
à	des	régimes	despotiques.	C’est	l’origine	du	projet	
européen qui prend ici tout son sens.

Ensemble pour fontaine

GROUPE DE LA MAJORITÉ GROUPES DE L’OPPOSITION

Luc Forestier, président
Franck Longo, maire 
Adjoints : Denis Miniconi, Monique Kassiotis,  
Laurent Thoviste, Isabelle Jimenez Debeze,  
Gérard Tardy, Evelyne De Caro, Fabrice Ferrand, 
Anne-Sophie Chardon, Julien Bouvier, Isabelle Ribeiro. 
Conseillers délégués : Francesco Alessi,  
Marie-Ange Saoletti, Frédéric Quantin, Laurent Ferrante, 
Suzette Rosset, Sonia Iannello, Martine Roussin,  
Denis Baudet, Line Giannone, Morgan Gimel,  
Elodie Di Benedetto, Flavien Blanc, Christian Faure, 
Michel Carras, Abdelkader Otmani.  
Conseillers : Sabine Leyraud, Ahicha Tebbi.

Jean-Paul Trovero (PC), président
Amélie Amore (PS),  
Raymond Souillet (société civile)

Sophie Romera (LFI), présidente
Jérôme Dutroncy (PG),  
Camille Montmasson (EELV)

Lunettes à double vue

Lorsqu'il s'agit de se positionner sur l'hébergement 
des	réfugiés	ou	les	initiatives	pour	la	paix	le	maire	
chausse des lunettes à double vue.
Depuis son arrivée il montre de la réticence à 
l'accueil des migrants et n'a de cesse de mettre à 
mal les politiques de solidarité mises en place par 
les municipalités précédentes.
Abandon	des	aides	apportées	aux	migrants	dans	leurs	
démarches	administratives,de	recherche	d'emploi	ou	
de logement et des accompagnements juridiques pour 
faciliter	leur	intégration,	démolition	programmée	du	
parc des logements d'hébergement d'urgence de la ville.
Lors	du	conseil	de	février	il	a	lu	une	déclaration,	qui	
a	fait	 l'unanimité,	pour	dénoncer	 l'invasion	Russe	
en	Ukraine	et	annoncer	la	mise	à	disposition	de	la	
chauve	souris	pour	l’hébergement	de	ressortissants	
ukrainiens.	Nous	approuvons	cette	déclaration	mais	
nous	nous	interrogeons	sur	la	portée	de	celle-ci	qui,	
selon	lui,	n'était	pas	un	vœu	du	conseil	car	sans	lien	
avec les affaires communales. 
Alors?	Quelle	est	la	véritable	nature	de	cette	soudaine	
solidarité	envers	les	réfugiés	Ukrainiens	qui	est	mise	
en	avant	par	le	maire	et	son	équipe	?	Comment	le	
maire	justifie	-il	cette	solidarité	à	géométrie	variable	?	
Et,	suite	à	une	question	posée	 lors	du	conseil	de	
mars	dans	 le	cadre	des	30	minutes	Fontainoises,	
que penser de sa posture et des ses déclarations 
vis à vis de l'organisation internationale "Maires pour 
la	Paix"	qui	pour	lui	ne	sert	à	rien,	ne	mène	aucune	
action	et	coûte	cher?
Quel	affront	pour	Takeshi	Araki		Maire	de	Nagasaki	
et	Hitoshi	Motoshima	Maire	d'Hiroshima	qui	ont	lancé	
en 1982 ce mouvement. 
Quel	mépris	vis	à	vis	des	militant-es	de	la	planète,	de	
toutes	origines,	qui	œuvrent	pour	la	paix.
Quelle	gifle	assénée	à	la	commune	Fontaine	et	à	sa	
sœur	 jumelle	Schmalkalden	qui	en	adhérant	à	ce	
réseau	ont	su	s’ouvrir	sur	le	monde.
La	culture	de	 la	paix,	garantie	d'Humanité	et	de	
Fraternité,	nécessaire	à	 l'émancipation	de	notre	
jeunesse,est	impérative	au	même	titre	que	la	démo-
cratie participative où les transitions écologiques.

Nous sommes pour l’Ukraine !

C’est	un	sujet	qui	se	doit	d’être	transpartisan.	La	
condamnation	de	l’invasion	de	l’Ukraine	par	Mr	Poutine	
ne	fait	pas	débat	dans	notre	Conseil	Municipal,	nous	
tenons à le dire. Nous assistons à une violation des 
principes du droit international. 
Nous	avons	par	conséquent	affirmé	collectivement	
notre	soutien	au	peuple	ukrainien	via	la	déclaration	
présentée	 le	mois	dernier	par	Le	Maire,	et	donné	
notre accord pour la réouverture du centre de La 
Chauve-Souris.	Il		permettra	l’accueil	de	ces	familles	
de	réfugiés,	contraints	aujourd’hui	de	fuir	leur	pays	
en guerre.
Le	message	universel	de	la	France	doit	résonner	sur	
notre territoire communal.
Mais rappelons-nous que chaque année des réfugiés 
arrivent dans notre bassin de vie après avoir vécu 
des	drames	politiques,	économiques	et	même	cli-
matiques.	Nous	avons	le	même	devoir	d’accueil	de	
toutes ces populations.
Il	n’est	pas	question	pour	nous	d’opposer	ni	de	
hiérarchiser	les	souffrances,	mais	au	contraire	de	
rester	attentifs et	à	l’écoute	:	les	logements	du	Mail	
Cachin,	qui	accueillent	aujourd’hui	plusieurs	familles	
de	réfugiés,	vont	être	détruits	sans	prévision	de 
reconstruction.	Ils	sont	certes	en	mauvais	état,	mais	
l’actualité	nous	rappelle	qu’il	est	nécessaire	que	la	
ville	de	Fontaine	garde	un	patrimoine	de	logements	
d’urgence	à	disposition.	D’ailleurs,	pourquoi	ne	pas	
les	mettre	à	disposition	d’associations par	le	biais	
de	conventions	?	
Aujourd’hui	plusieurs	communes	se	mobilisent	pour	
les	réfugiés	ukrainiens,	des	citoyennes	et	des	citoyens	
proposent	d’accueillir	des	familles	à	leur	domicile,	
des	associations	s’engagent.
Alors	qu’il	s’agisse	de	de	réfugiés	de	guerre,	de	popu-
lations	discriminées,	de	femmes	et	d’enfants	violentés	
ou	de	personnes	en	grande	précarité,	sachons	ouvrir	
nos	cœurs	et	être	fiers	de	la	tradition	d’accueil	de	
notre	pays.	Car	l’actualité	nous	démontre	régulière-
ment que nous ne pouvons et ne devons pas rester 
les bras croisés devant la souffrance de nos frères 
et	sœurs,	d’où	qu’ils	viennent.

Fontaine, notre planète  
commune, écologique et solidaire Oser à fontaine



Le CCAS, plus proche 
de vous !
Pour	vous	aider	à	remplir	votre	déclaration	
d’impôt	sur	le	revenu,	plusieurs	permanences	
sont	organisées	au	CCAS	de	Fontaine	du 
7	avril	au	19	mai	:	
• le mercredi de 14h à 17h
• le jeudi de 14h à 16h
• le vendredi de 9h à 11h30
• le 25 mai de 14h à 17 h pour les déclarations 
par internet uniquement.
Vous	pouvez	prendre	rendez	vous	au	CCAS,	
32	bis	rue	de	la	Liberté,	ou	par	téléphone	au	
04	76	28	75	03.

Pensez	à	vous	munir	de	votre	pièce	d'identité,	
de	vos	justificatifs	de	revenus	et	d'adresse	
(si	changement	en	2021),	de	carte	d'invalidité	
ou handicap et le cas échéant de votre 
déclaration de revenus 2021 transmise par le 
centre des impôts.

Important :	les	agents	du	CCAS	ne	sont	pas	
habilités	à	compléter	les	déclarations	d’im-
pôts	comprenant	des	montages	financiers	
(investissements	ou	autres...).
Seules les déclarations simples pourront faire 
l'objet d'un rendez vous.
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LES SERVICES MUNICIPAUX  
EN BREF

À votre service
s Hôtel de ville
89	mail	Marcel	Cachin	-	04	76	28	75	75
s  Services techniques municipaux
2	allée	de	Gève	-	04	76	26	93	30 
04	765	38600	(demandes	d’intervention)
s Centre communal d’action sociale (CCAS)
32	bis	rue	de	la	Liberté	-	04	76	28	75	03
s Marchés
Marcel	Cachin	(matin)	:	mardi,	jeudi,	samedi	 
et dimanche 
Place	Louis	Maisonnat	(matin)	:	mercredi	et	
vendredi
s Marché de producteurs
Place	Louis	Maisonnat	(après-midi)	:	mercredi

Santé 
s Espace santé
11	place	des	Écrins	-	04	76	26	63	46	 
Accompagnement	santé,	lieu	d’écoute,	 
vaccinations gratuites
s Centre de planification et  
d’éducation familiale
11	place	des	Écrins	-	04	76	26	97	40 
Conseils	et	informations,	consultations 
médicales,	entretien	individuel	ou	de	couple

Petite enfance
s Espace 3 POM’
13	rue	Henri	Roudet	-	04	76	28	76	50

Espace famille
7	place	des	Écrins	-	04	57	38	50	10 
espace.famille@ville-fontaine.fr

Loisirs
s Centre nautique Lino Refuggi
76	allée	des	Balmes	-	04	76	28	22	62 
Le centre nautique Lino Refuggi vous accueille 
tous	les	jours	dans	ses	2	bassins	intérieurs	: 
-	Lundi	et	mardi	:	12h-13h25 
-	Mercredi	:	16h-19h30 
-	Jeudi	:	11h30-13h45 
-	Vendredi	:	11h30-13h45	et	16h45-19h30 
-	Samedi	:	14h-18h 
-	Dimanche	:	9h-12h30 
Horaires	vacances	:	ville-fontaine.fr

Collecte sélective et tri
s Renseignements : 0 800 50 00 27
s  Déchets ménagers (poubelle grise) :
Habitat	collectif	mardi	et	vendredi.	 
Habitat	individuel	mardi	ou	vendredi.
s  Déchets recyclables (poubelle verte) :
Habitat	collectif	lundi	et	jeudi.	Habitat	individuel	
lundi ou jeudi.
s  Déchets alimentaires (poubelle marron) :
Jeudi et vendredi
s Verre : containers spéciaux
Déchèterie Fontaine
s  Horaires "Proxi-plus"
Lundi,	mercredi,	vendredi	et	samedi	: 
9h-12h et 13h30-18h 
Mardi	et	jeudi	:	13h15-18h

Urgences
s  Police municipale : 
04	76	53	11	78	-	06	85	19	53	21
s  Urgence gaz : 0 810 43 30 38
s  Urgence électricité : 09	726	750	38
s  Fuites d’eau sur le réseau  
d’eau public potable
En journée 8h30-12h et 13h30-17h30 
(16h30	le	vendredi)	:	0	800	500	048 
Nuit	et	week-end	:	04	76	98	24	27

Tous les services municipaux : ville-fontaine.fr
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Nouveaux horaires  
L'espace famille a élargi son amplitude horaire 
d'ouverture au public.
•	Lundi	:	8h-12	h	et	13h30-18h
•	Mardi	:	8h-12h30
(le	mardi	après-midi,	le	service	est	joignable	
par	mail	:	espace.famille@ville-fontaine.fr	ou	
sur	espace-citoyens.net/fontaine)
•	Mercredi	:	8h30-12	h	et	13h30-17h
•	Jeudi	:	8h-12	h	et	13h-17h
•	Vendredi	:	8h30-17	h	sans	interruption.	
 Plus d’infos
 04 57 38 50 10
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